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IFSI Nom de naisssance Nom d'usage Prénoms Autres prénoms

07ANNONAY BELUET Kerian

07ANNONAY MACHADO Lolita

07ANNONAY PADRE Marine, Océane

Délai de recours de 2 mois à compter de la date d'affichage sur le site INTERNET :
- soit gracieux auprès de l'auteur de la décision
- soit contentieux auprès du tribunal administratif

                               Fait à Lyon le 13 décembre 2024


